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Agissons ensemble pour 
une économie responsable



Le monde opère un profond changement qui redéfinit 
les dynamiques géopolitiques et économiques en 
créant de nouvelles opportunités et risques en matière 
d’investissement. Décidés à vouloir accompagner cette 
transition de manière pérenne, Euronext et Moody’s ESG 
Solutions s’associent pour développer des solutions 
innovantes répondant aux attentes et enjeux de demain.

-57% 
d’intensité 
carbone*

L’indice Euronext® Eurozone 
ESG Large 80 a pour ambition 
de devenir un outil de référence 
pour tous ceux qui souhaitent 
donner du sens à leur épargne.

*intensité carbone pondérée calculée comme suit :



Créé afin de soutenir l’action pour le climat, cet indice est destiné à accélérer 
la transition vers de nouvelles normes d’investissement et permet aux 
investisseurs européens de financer des initiatives durables.

Sa méthodologie vise à répondre au besoin de transparence des investisseurs, 
en matière de finance durable.

Comment est construit l’indice 
Euronext® Eurozone ESG Large 80 ?

Pondéré par les capitalisations boursières flottantes.
04 Indice Euronext® Eurozone ESG Large 80

Indice Euronext Eurozone 30001
L’ESG 80 s’appuie sur un univers de référence composé des 300 plus 
grandes valeurs boursières de la zone euro : l’indice Euronext Eurozone 
300, auquel nous appliquons d’abord quatre filtres d’exclusion 
(negative screening) :

03 Sélection Sectorielle
Ensuite, une sélection des 80 entreprises les plus vertueuses (best in 
class) en termes de transition énergétique est réalisée au sein de leurs 
secteurs respectifs (ICB), ce qui permet d’avoir un indice diversifié tout en 
réduisant l’impact sur le climat.

Filtres d’Exclusion
� Les 20% d’entreprises les moins bien classées en termes d’évaluation 

sociale par Moody’s ESG Solutions.

� Les 20% d’entreprises les moins bien classées en termes d’évaluation de la 
gouvernance par Moody’s ESG Solutions.

� Les entreprises confrontées à des controverses critiques concernant le 
Pacte mondial des Nations unies (UNGC)

� Les entreprises impliquées dans le charbon, le tabac, ou les armes 
controversées (mines terrestres et armes à sous-munitions
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Critères 
Environnementaux
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Accent mis sur la capacité d’une entreprise à gérer ses différents 
niveaux de risques et opportunités liés à l’environnement, 
au niveau de la gestion interne de l’entreprise, de sa chaîne 
d’approvisionnement et de la sécurité de ses produits.

Evaluation des critères de durabilité précis : 
Stratégie environnementale et politique

Moyens mis en place pour la prévention et le contrôle de la pollution

Si l’entreprise fabrique et /ou distribue des biens / services durables :

� Impact sur la biodiversité et sur la gestion de l’énergie
� Montant de ses émissions atmosphériques
� Capacité à gérer ses déchets et la pollution locale (bruit, vibrations)
� Maîtrise des impacts du cycle de vie des produits
� Gestion de la chaîne d’approvisionnement, de l’eau et des transports
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Critères Sociaux

Capacité d’une entreprise à gérer les risques et opportunités auxquels 
elle est confrontée par rapport à deux parties prenantes clés :   
main-d’œuvre et société dans laquelle elle interagit.

Critères d’évaluation centrés sur :  
� Les relations au travail

� La participation des salariés

� Les réorganisations responsables

� La gestion des carrières

� Le développement économique local

� Les systèmes de rémunération, de santé et de sécurité

� La non-discrimination

� Le travail des enfants et le travail forcé

� Les droits fondamentaux du travail

� La sécurité des produits

� La qualité des informations données aux clients

� La qualité des normes de travail de la chaîne d’approvisionnement



Critères
de Gouvernance 
d’Entreprise
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Possibilité d’analyser plusieurs critères :
� Indépendance du Conseil d’administration

� Présence de politique d’audit et de contrôles internes

� Droits des actionnaires

� Rémunération des cadres

� Mesures mises en œuvre pour lutter contre la corruption

� Politiques d’anti-concurrence et de lobbying responsable

Permettent d’évaluer une entreprise sur sa capacité à gérer les 
risques et opportunités liés à ses responsabilités : gouvernance 
d’entreprise et éthique des affaires.



Pourquoi Intégrer l’ESG dans 
vos Investissements ?

Comment Investir sur 
l’Indice ESG 80 ?

Cet indice vous accompagne dans la volonté d’investissement 
socialement responsable en intégrant des critères 
Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) dans la 
sélection de vos placements financiers. En plus de la recherche 
de performance financière, l’indice vous permet donc d’allouer du 
capital en faveur de la transition énergétique.

Investir sur l’indice Euronext Eurozone ESG Large 80 est possible 
via les Options Standards et les Mini Options créées par Euronext 
et offrant :

 � Les prix les plus attractifs du secteur pour faciliter l’accès au trading

 � Une liquidité assurée par Susquehanna, un apporteur de liquidité expert 
et engagé dans le développement de la finance durable

 � Des cycles de maturité correspondant à vos stratégies d’investissement

 � Une sécurité des transactions assurée par la chambre de compensation 
LCH SA 

Bénéficiez d’une opportunité unique d’investissement 
responsable au sein de la zone euro.

Intéressé ? Demandez à votre courtier/banque pour négocier les 
Options ESG 80. 



Cette publication est fournie uniquement à titre d’information et ne constitue pas une recommandation d’investissement. Bien que tout le soin 
nécessaire ait été apporté à sa rédaction, elle est fournie « en l’état », sans aucune garantie de sorte qu’Euronext ne peut être tenue responsable 
de l’utilisation directe ou indirecte des informations contenues dans la présente publication. Aucune information contenue ou à laquelle il est fait 
référence dans cette publication ne peut être considérée comme créatrice de droits ou d’obligations à la charge d’Euronext. La création de droits et 
d’obligations afférents à des instruments financiers qui sont négociés sur les marchés organisés par les filiales d’Euronext ne peut résulter que des 
seules règles de l’opérateur de marché concerné. Tous les droits de propriété et intérêts dans ou liés à cette présentation sont la propriété entière 
et exclusive d’Euronext. Aucune partie de cette présentation ne saurait être redistribuée ou reproduite sans l’accord préalable écrit de Euronext.

Euronext désigne Euronext N.V. et ses affiliés. Pour toute information concernant les marques et droits de propriété intellectuelle d’Euronext, merci 
de vous référer au site Internet suivant https://www.euronext.com/terms-use
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